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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le centre des finances publiques de Pont-Saint-Esprit sera exceptionnellement fermé au public du vendredi 24
décembre au vendredi 31 décembre 2021 inclus.

Article 2

Le centre des finances publiques de Pont-Saint-Esprit sera définitivement fermé à compter du 1er janvier 2022.
Ses  activités  sont  transférées  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021
portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 14 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le centre des finances publiques de Saint-Ambroix sera exceptionnellement fermé au public du vendredi 17
décembre au vendredi 31 décembre 2021 inclus.

Article 2

Le centre des finances publiques de Saint-Ambroix sera définitivement fermé à compter du 1er janvier 2022.
Ses  activités  sont  transférées  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021
portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 15 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le centre  des  finances publiques de Saint-Chaptes sera exceptionnellement fermé au public  du lundi  20
décembre au vendredi 31 décembre 2021 inclus.

Article 2

Le centre des finances publiques de Saint-Chaptes sera définitivement fermé à compter du 1er janvier 2022.
Ses  activités  sont  transférées  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021
portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 14 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le  centre  des  finances  publiques  de  Sommières  sera  exceptionnellement  fermé  au  public  du  jeudi  23
décembre au vendredi 31 décembre 2021 inclus.

Article 2

Le centre des finances publiques de Sommières sera définitivement fermé à compter du 1er janvier 2022.
Ses  activités  sont  transférées  conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021
portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 14 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 30 septembre 2021 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

L’antenne du SIP du Vigan sera exceptionnellement fermée au public du lundi 27 décembre au vendredi 31
décembre 2021. 
Seul l’accueil sur rendez-vous sera assuré sur cette période.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 14 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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                                                                                                                              Direction départementale
    des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
du service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Nîmes

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 22 mars 2021 relatif au régime
d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Nîmes (SPFE de Nîmes 1) situé 67 rue Salomon
Reinach à Nîmes sera exceptionnellement fermé au public le lundi 3 janvier 2022 et le mardi 4 janvier 2022.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 16 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 30 septembre 2021 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le centre des finances publiques d’Anduze sera exceptionnellement fermé au public les jours suivants :

- mercredi 15 décembre 2021
- jeudi 23 décembre 2021
- lundi 27 décembre 2021
- jeudi 30 décembre 2021

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 14 décembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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départemental des Finances publiques du Gard
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Direction départementale

des Finances publiques du Gard

Liste des responsables de services disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par le III de l'article 408

de l'annexe II au code général des impôts

PRENOM NOM  RESPONSABLES DE SERVICES
Jean-Jacques PRADEN SIP ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Laurent BALMER SIP BAGNOLS SUR CEZE
Dominique GUETAT SIP NIMES EST
Nathalie JOUHANIN SIP NIMES OUEST
Thierry GALONNIER SIP NIMES SUD
Daniel POULIQUEN SIE ALES / SAINT PRIVAT DES VIEUX
Patrick PALISSE SIE BAGNOLS SUR CEZE
Reginald DITGEN SIE NIMES EST
Christophe AUDOUARD SIE NIMES OUEST

 Eva COUDER SIE NIMES SUD
Nicole GAY SPFE NIMES 1
Franck PINCHART CDIF NIMES
Delphine GILLES 1ERE BDV NIMES
Delphine GILLES 2EME BDV NIMES
Didier MAZIERE BCR NIMES
Aurélie ANDRE PCRP NIMES
Jérôme PENNEQUIN PCE NIMES  
Dominique REYNAUD PRS NIMES

A Nîmes, le 16 décembre 2021

L'administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN

A la date du 1er janvier 2022
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-12-06-00010

ARRETE PREFECTORAL NBI DDTM 
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-12-16-00001

TAB 20211216 Bareme denrees 14 dec Cdcfs-dg
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   Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte Administratif N° 30-2021-
Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée
pour l’indemnisation des dégâts de grand gibier sur les cultures et les récoltes agricoles

- séance du 14 décembre 2021 -

Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

(article R426-8 du code de l’environnement)

Denrée Barème adopté
année 2020

Adoption barème le
14/12/2021 pour l’année 2021 

Abricot 139,00 €/q 155,00 €/q

Abricot biologique 247,00 €/q 228,00 €/q

Actinidias (kiwis) 146,00 €/q 140,00 €/q

Actinidias (kiwis) biologique 175,00 €/q 170,00 €/q

Ail 220,00 €/q 195,00 €/q

Amande en coque €/q 240,00 €/q

Artichaut 132,00 €/q 118,00 €/q

Artichaut biologique 185,00 €/q 203,00 €/q

Asperge 476,00 €/q 419,00 €/q

Asperge biologique 720,00 €/q 694,00 €/q

Aubergine 100,00 €/q 96,00 €/q

Aubergine biologique 191,00 €/q 152,00 €/q

Bambou pot 7 litres 18,00 €/litre 18,00 €/pot

Bambou pot 30 litres 60,00 €/litre 60,00 €/pot

Basilic 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Basilic biologique (vert) 6,00 €/kg

Betterave rouge 81,00 €/q 81,00 €/q

Betterave rouge biologique 101,00 €/q 108,00 €/q

Blette 80,00 €/q 80,00 €/q

Blette biologique 110,00 €/q 109,00 €/q

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
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Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Bulbe de safran 0,38 €/U 0,38 €/U

Camélia 11,95 €/U 11,95 €/U

Carotte 43,00 €/q 47,00 €/q

Carotte biologique 98,00 €/q 103,00 €/q

Céleri branche 60,00 €/q 59,00 €/q

Céleri branche biologique 125,00 €/q 106,00 €/q

Cerise blanche Contrat €/q Contrat €/q

Cerise rouge 301,00 €/q 366,00 €/q

Cerise rouge biologique 457,00 €/q 486,00 €/q

Châtaigne récolte manuelle 230,40 €/q 180,00 €/q

Châtaigne récolte mécanique 384,00 €/q 300,00 €/q

Châtaigne biologique 232,20 €/q 200,00 €/q

Châtaigne biologique récolte 
mécanique

387,00 €/q 320,00 €/q

Chou-fleur 720,00 €/q 0,90 €/U

Chou-fleur biologique 1,32 €/U

Chou-vert 406,00 €/q 0,50 €/U

Chou-vert biologique 0,70 €/U

Ciboulette 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Concombre 65,00 €/q 34,00 €/q

Concombre biologique 92,00 €/q 56,00 €/q

Courge 27,00 €/q 29,00 €/q

Courge biologique 60,00 €/q 65,00 €/q

Courge butternut 38,00 €/q 42,00 €/q

Courge butternut biologique 79,00 €/q 83,00 €/q

Courge potiron potimarron 66,00 €/q 58,00 €/q

Courge  potiron  potimarron
biologique

89,00 €/q 88,00 €/q

Courge spaghetti 84,00 €/q 78,00 €/q

Courge spaghetti biologique 81,00 €/q 75,00 €/q

Courgette verte 65,00 €/q 59,00 €/q

Courgette verte biologique 114,00 €/q 120,00 €/q

Courgette ronde 115,00 €/q 115,00 €/q

Courgette ronde biologique 154,00 €/q 171,00 €/q

Échalote 95,00 €/q 95,00 €/q

2/8

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-12-16-00001 - TAB 20211216 Bareme denrees 14 dec Cdcfs-dg 40



Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Epinards 128,00 €/q 116,00 €/q

Épinards biologiques 173,00 €/q 317,00 €/q

Fenouil 95,00 €/q 91,00 €/q

Fenouil biologique 148,00 €/q 141,00 €/q

Figue 311,00 €/q 300,00 €/q

Figue biologique 466,00 €/q 499,00 €/q

Fraise 365,00 €/q 355,00 €/q

Fraise biologique 690,00 €/q 614,00 €/q

Fraise garriguette 480,00 €/q 480,00 €/q

Fraise garriguette biologique 780,00 €/q

Framboise 10,26 €/kg 10,26 €/kg

Gazon 3,72 €/m² 3,72 €/m² 

Haricot vert 328,00 €/q 330,00 €/q

Haricot vert biologique 510,00 €/q 515,00 €/q

Lavandin contrat €/q Contrat €/q

Lentille 60,00 €/q 60,00 €/q

Lentille biologique 120,00 €/q 90,00 €/q

Melon  sous chenille .188,10 €/q .155,40 €/q

Melon sous chenille biologique 202,80 €/q 167,00 €/q

Melon plein champ 111,00 €/q 64,00 €/q

Melon plein champ biologique 139,00 €/q 118,00 €/q

Menthe 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Navet 63,00 €/q 63,00 €/q

Navet biologique 109,00 €/q 97,00 €/q

Navet blanc 66,00 €/q 66,00 €/q

Noix 270,00 €/q 270,00 €/q

Oignon blanc 90,00 €/q 90,00 €/q

Oignon blanc biologique 141,60 €/q 79,00 €/q

Oignon jaune 48,00 €/q 48,00 €/q

Oignon jaune biologique 77,00 €/q 79,00 €/q

Oignon doux des Cévennes 128,00 €/q 100,00 €/q

Oignon  doux  des  Cévennes
biologique

260,40 €/q 200,00 €/q

Olive à huile 108,00 €/q 108,00 €/q

Olive de table 180,00 €/q 180,00 €/q
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Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Pastèque 56,00 €/q 56,00 €/q

Pastèque biologique 81,00 €/q 64,00 €/q

Pêche blanche 159,00 €/q 159,00 €/q

Pêche blanche biologique 241,00 €/q 254,00 €/q

Pêche jaune 145,00 €/q 171,00 €/q

Pêche jaune biologique 211,66 €/q 253,00 €/q

Pêche nectarine blanche 139,00 €/q 187,00 €/q

Pêche nectarine blanche 
biologique

260,33 €/q 248,00 €/q

Pêche nectarine jaune 141,00 €/q 152.00 €/q

Pêche nectarine jaune 
biologique

262,00 €/q 252.00 €/q

Pêche Pavie (industrie) Contrat €/q Contrat €/q

Persil 3.00 €/kg 3.00 €/kg

Persil biologique 0,52 €/botte 0.53 €/botte

Plant arbre fruitier scion greffé 8,00 €/U 8.00 €/U

Plant arbre fruitier (1 an) 14,00 €/U 14.00 €/U

Plant arbre fruitier (2 ans) 33,00 €/U 33.00 €/U

Plant  châtaignier  greffé  (1  an)
scion

12,50 €/U 12.50 €/U

Plant châtaignier greffé (2 ans) 25,00 €/U 25.00 €/U

Plant chou 0,12 €/U 0.12 €/U

Plant courge 0,15 €/U 0.15 €/U

Plant fraisier 0,38 €/U 0.38 €/U

Plant framboisier 3,50 €/U 3.50 €/U

Plant lavandin 0,18 €/U 0.18 €/U

Plant poireau 0,08 €/U 0.08 €/U

Plant truffier 14,00 €/U 14.00 €/U

Plant vigne greffe 1,28 €/U 1.28 €/U

Plant olivier 12,10 €/U 12.10 €/U

Poire Guyot 70,00 €/q 94.00 €/q

Poire Guyot biologique 95,00 €/q 153.00 €/q

Poire Williams 56,00 €/q 93.00 €/q

Poire Williams biologique 116,33 €/q 143.00 €/q

Poire industrie Contrat €/q Contrat €/q
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Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Poireau 72,00 €/q 72.00 €/q

Pois à écosser 315,00 €/q 321.00 €/q

Pois à écosser biologique 567,00 €/q 555.00 €/q

Pois chiche 40,00 €/q 40.00 €/q

Pois chiche biologique 60,00 €/q 85.00 €/q

Pois gourmand 326,00 €/q 352.00 €/q

Pois gourmand biologique 441,40 €/q 441.40 €/q

Poivron 103,00 €/q 98.00 €/q

Poivron biologique 176,00 €/q 181.00 €/q

Pomme de terre primeur 49,00 €/q 42.00 €/q

Pomme de terre primeur 
biologique

179,00 €/q 145.00 €/q

Pomme de terre d’Automne 42,00 €/q 39.00 €/q

Pomme de terre d’Automne 
biologique

82,00 €/q 70.00 €/q

Pomme industrie Contrat €/q Contrat €/q

Pomme reinette des Cévennes 69,00 €/q 75.00 €/q

Pomme reinette des Cévennes 
biologique

132,00 €/q 131.00 €/q

Pomme variété club 45,50 €/q 45.50 €/q

Pomme variété  club biologique 106,00 €/q 106.00 €/q

Pomme variété traditionnelle 42,75 €/q 42.75 €/q

Pomme variété traditionnelle 
biologique

105,00 €/q 105.00 €/q

Prune traditionnelle 91,00 €/q 183.00 €/q

Prune industrie Contrat €/q Contrat €/q

Prune mirabelle de bouche 174,00 €/q 174.00 €/q

Prune mirabelle industrie Contrat €/q Contrat €/q

Radis 0,32 €/
botte

0.32 €/botte

Radis biologique 0,67 €/
botte

0.67 €/botte

Radis rond biologique 0,71 €/
botte

0.71 €/botte

Raisin de table 119,66 €/q 144.00 €/q

Raisin de table biologique 187,00 €/q 202.00 €/q

5/8

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-12-16-00001 - TAB 20211216 Bareme denrees 14 dec Cdcfs-dg 43



Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Raisin de table muscat 
d’Hambourg

157,40 €/q 160.00 €/q

Raisin de table muscat 
d’Hambourg biologique

193,00 €/q 228.00 €/q

Riz 30,00 €/q / €/q

Riz biologique 80,00 €/q / €/q

Riz rond biologique 80,00 €/q / €/q

Riz rouge biologique 90,00 €/q / €/q

Salade 0,29 €/U 0.29 €/U

Salade biologique 0,46 €/U 0.42 €/U

Salade mâche 396,00 €/q 396.00 €/q

Salade mâche biologique 624,00 €/q 471.00 €/q

Tomate de bouche 131,00 €/q 139.00 €/q

Tomate de bouche biologique 185,00 €/q 264.00 €/q

Tomate de bouche grappe 99,00 €/q 75.00 €/q

Tomate de bouche grappe 
biologique

141,00 €/q 133.00 €/q

Tomate de bouche variété 
ancienne

117,00 €/q 107.00 €/q

Tomate de bouche variété 
ancienne biologique

199,00 €/q 194.00 €/q

Tomate industrie Contrat €/q Contrat €/q

Tomate sous abri froid 170,00 €/q 170.00 €/q

Vigne mère 0,22 €/ml 0.22 €/ml

Barème des céréales à paille, oléagineux, protéagineux 
pour la campagne d’indemnisation (récolte 2021)

Blé dur 24,00 €/q 33.20 €/q

Blé dur biologique 44,00 €/q 54.00 €/q

Blé tendre 16,00 €/q 21.80 €/q

Blé tendre biologique 40,00 €/q 45.00 €/q

Épeautre 20,00 €/q / €/q

Épeautre biologique 40,00 €/q / €/q

Petit épeautre 180,00 €/q / €/q

Petit épeautre biologique 200,00 €/q / €/q
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Barème départemental  N° DDTM-SEF-2021-0256 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 14 décembre 2021

Orge biologique 25,00 €/q 25.00 €/q

Orge de mouture 14,60 €/q 20.50 €/q

Orge brassicole de Printemps 14,70 €/q 22.60 €/q

Orge brassicole d’Hiver 14,70 €/q 21.10 €/q

Avoine noire 16,00 €/q 19.00 €/q

Sarrasin 40,00 €/q 60.00 €/q

Seigle 16,00 €/q 19.00 €/q

Soja 28,00 €/q 32.00 €/q

Sorgho (grain) 11,50 €/q 15.00 €/q

Sorgho (grain) biologique 26,50 €/q 23.00 €/q

Triticale (hybride) 14,00 €/q 19.00 €/q

Triticale biologique 26,00 €/q 31.00 €/q

Colza 36,20 €/q 37.20 €/q

Colza biologique 70.00 €/q

Pois protéagineux 20,00 €/q 28.40 €/q

Féverole 25,50 €/q 27.00 €/q

Avoine vesce (fourrage) 15,00 €/q 15.00 €/q

Méteil  (mélange  graminé
légumineuse)

15.00 €/q

Méteil  biologique  (mélange
graminée légumineuse)

18.00 €/q

Luzerne sainfoin 18,00 €/q 18.00 €/q

Luzerne sainfoin biologique 22,00 €/q 22.00 €/q

Paille (auto-consommation) 60,00 €/T 60.00 €/T

Paille (vente céréalier) 50,00 €/T 50.00 €/T

Ray-gras 15,00 €/q 15.00 €/q

Sorgho fourrager - Moha 
fourrager

15,00 €/q 15.00 €/q

Foin :  département  calamité
sécheresse  avec  typologie
prairie

15,70 €/q 13.11 €/q

Foin biologique 20,00 €/q 15.00 €/q

Barème des prix des maïs, tournesol et betterave
pour la campagne d’indemnisation (récolte 2021)

Maïs grain 14,70 €/q 20.70 €/q

Maïs ensilage 3,10 €/q 3.90 €/q

Maïs Dry 13,60 €/q 13.60 €/q
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Maïs doux biologique 0.80 €/U

Tournesol oléique 39,10 €/q 53.80 €/q

Tournesol oléique biologique 57,00 €/q 52.00 €/q

Barèmes spéciaux

Denrées auto-consommées Majoration du barème de
20 %

Cultures semences ou sous contrat contrat

Déduction  des  frais  de  récolte  mécanique
châtaigne  (coût moyen à l’ha de la moissonneuse)

40 % si 100 % détruit 

Déduction des frais de récolte mécanique pour les
céréales (coût moyen à l’ha de la moissonneuse)

90,00 €/ha

En cas de contestation du barème (vente directe), le réclamant doit produire à la
commission départementale d’indemnisation les documents nécessaires à la

démonstration du mode de commercialisation en vente directe (factures,
description de stock, attestation du comptable, etc...). La commission

départementale d’indemnisation veillera également à déduire du prix de vente,
l’intégralité des frais de récolte et de commercialisation non engagés.

Nîmes le  16 décembre 2021

La Préfète,
Pour le préfet, le directeur départemental
des territoires et de la mer,
Pour le Directeur,
le chef de service Environnement Forêt

Signé

Cyrille ANGRAND
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-12-17-00004

ARRETE N°

Portant opposition à la déclaration au titre de

l'article L.214-3 du code de l'environnement 

de la SAS Dhombre Expansion Industrielle et

Commerciale, relative à la construction d�un

bâtiment commercial � rocade Sud parcelle CS

12

Commune d�Alès
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parcelle CS 12

Commune d�Alès
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER
Tél.: 04.66.62.66.29
Mél. : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

ARRETE N°
Portant opposition à la déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 

de la SAS Dhombre Expansion Industrielle et Commerciale, relative à la construction d’un bâtiment
commercial – rocade Sud parcelle CS 12

Commune d’Alès

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu la  directive  n°2007/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2007  relative  à
l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l'arrêté  du  3  décembre  2015  du  préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée  portant
approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhône-
Méditerranée ;

Vu  l’arrêté  du  7  décembre  2015  du  Préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée,  portant
approbation du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (P.G.R.i) du bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu  l’arrêté  n°18-350  du  16  octobre  2018  du  Préfet  coordonnateur  du  bassin  Rhône-Méditerranée
établissant la liste des Territoires à Risque Important d’Inondation (T.R.I.) du bassin Rhône-Méditerranée ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-313-0012 du 9 novembre 2010 portant approbation du Plan de Prévention
des Risques d’Inondation (P.P.R.i) sur la commune d’Alès ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Alès modifié, approuvé le 24 juin 2013 ; 
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Vu le dossier de déclaration, déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement réceptionné
le 13 octobre 2021 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par la SAS DEIC représentée par M.
Claude  Dhombre,  sise  Centre  commercial  Rocade  Sud  -  155,  chemin  de  la  miraillette  -  30100  ALES,
enregistré sous le n° 30-2021-00453 et relatif à la construction d’un bâtiment commercial – rocade sud,
parcelle CS 12, sur la commune d’Alès ;

Considérant que le dossier a été déclaré complet au sens de l’article R.214-33 du code de l’environnement
le 26 octobre 2021 et qu’un récépissé a été transmis au pétitionnaire à cette date faisant état d’un délai
de 2 mois pendant lequel la Préfète du Gard peut faire opposition, au-dit projet, suivant les dispositions
de l’article R.214-35 du code de l’environnement ;

Considérant que le terrain du projet se situe à l’aval topographique d’un vaste compartiment naturel et
agricole  (orienté  nord-sud)  de  superficie  environ  15  hectares,  délimité  par  des  voies  communales,  et
occupé par une couverture végétale (herbacé, ligneuses, cultures) et quelques constructions éparses ;

•

Considérant que le terrain du projet se situe dans le Territoire à Risque Important d’Inondation de la
commune d’Alès, notamment dans l’enveloppe de la zone inondable par débordement du Gardon d’Alès,
avec des hauteurs d’eau supérieure à 1 m au-dessus du terrain naturel (T.N.), pour des crues de probabilité
" moyenne " (de période de retour comprise entre 100 ans et 300 ans) et " extrème " (de période de retour
d’au moins 1000 ans) ;

Considérant que le terrain du projet se situe en zone (naturelle ou agricole) non urbanisée, inondable par
un aléa fort (N-Uf) avec des hauteurs d’eau supérieures à 0,5 m (du T.N.) d’après le P.P.R.i d’Alès ;

Considérant que le projet consiste à créer un bâtiment à usage commercial de 4480 m², ainsi que des
parkings périphériques destinés à accueillir du personnel (64 places) et du public (112 places dont 5 places
pour les personnes à mobilité réduite) ;

Considérant  que le bâtiment, objet du projet, destiné à accueillir du public (c’est à dire des personnes
extérieures) est classé comme " Etablissement Recevant du Public " (E.R.P.), et que sa localisation en zone
inondable  d’après  le  T.R.I.  et  le  P.P.R.i  d’Alès  contribue  à  augmenter  la  vulnérabilité  des  biens,  des
personnes, et des activités (emplois) soumis au risque d’inondation ;

Considérant, par ce fait, que la localisation et la nature du projet ne permettent pas de respecter les
objectifs du P.P.R.i d’Alès portant, notamment, sur la non augmentation des enjeux exposés aux risques
d’inondation et le non accroissement de la vulnérabilité des personnes, des biens, et des activités ;

Considérant que le projet se situe en zone " agricole " (A) et dans l’emprise du P.P.R.i, au plan de zonage du
P.L.U. d’Alès dont le règlement précise que " les occupations et utilisations du sol admises sur la zone sont
autorisées sous réserve qu’elles respectent les prescriptions du P.P.R.i d’Alès " ;

Considérant que le règlement de la zone N-Uf du P.P.R.i d’Alès interdit " tout travaux d’exhaussement des
sols  modifiant  les  conditions  d’écoulement  ou  le  champ  d’expansion  de  crue,  et  en  particulier  les
remblais ", et autorise " les aires de stationnement non souterraines " sous conditions qu’elles soient " sans
remblaiement et sans imperméabilisation du sol " ;

Considérant que le dossier indique (page 8) que la "superficie totale de la zone d’aménagement est de
près de 1,04 ha dont 0,72 ha de surfaces nouvellement imperméabilisées, 0,32 ha sont actuellement déjà
urbanisée", et également (page 14) " la superficie totale de l’aménagement est de près de 1,33 ha dont 0,
78 ha de surfaces nouvellement imperméabilisées avec une zone de remblais de 0,11 ha " ; ce qui témoigne
d’une approche incohérente fondée sur des imprécisions dans l’appréciation de l’état des lieux initial du
terrain et des impacts du projet ;

Considérant que par attestation jointe au dossier de déclaration, le gérant de la SCI du devoir, M. Claude
Dhombre, autorise le raccordement du rejet d’eaux pluviales issues du projet de la SAS, sur le réseau de
cette SCI sans préciser si le rejet d’eaux pluviales issu de l’aménagement réalisé par cette dernière a fait
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l’objet d’une demande de reconnaissance au titre de l’antériorité tel qu’imposé par les articles L214-6 et
R214-53 du code de l’environnement si l’aménagement rentre dans les critères de la rubroique 2.1.5.0 de la
nomenclature mloi sur l’eau et, le cas échéant,sans présenter préalablement à cette autorisation de porter
à connaissance au titre de l’article R214-39 du code de l’environnement pour en analyser les incidences
quantitatives et qualitatives au niveau du point de rejet, 

Considérant que le règlement du PPRI d’Alès interdit les nouvelles constructions en zone N- Uf ;

Considérant, outre la notion de nouvelle construction, que le PPRI interdit la création de surfaces de 
plancher aménagé sous la cote de « PHE+30cm », soit ici la cote de 122,07 mNGF (121,77+0,3) ; 

Considérant de fait que le calage du projet à 120,40 mNGF ne respecte pas cette disposition et porte 
atteinte à la sécurité des  usagers de cette surface commerciale,

Considérant que l’étude hydraulique fournie dans le dossier confirme au droit du projet des hauteurs
d’eau variant de plus d’un mètre jusqu’à 2,5 m en cas d’effacement des digues, confirmant les aléas fort et
très fort du PPRI d’Alès au droit du projet ;

Considérant que la page 16 de l’étude hydraulique met en évidence que les hauteurs d’eau au droit du
projet  augmentent  sensiblement  dans  l’état  aménagé,  augmentation  allant  de  3  cm  à  des  valeurs
supérieures à +10cm au regard de la carte page 17, et ce même si l’absence de cote d’eau en état aménagé
ne permet pas de comparer le réel écart ;

Considérant que cet  exhaussement des  hauteurs  d’eau ne peut  être  accepté  au  – delà  d’une  valeur
correspondant à la précision du modèle dès lors que des enjeux humains et des biens matériels existent
autour de la zone du projet et vont de fait en subir les conséquences par une aggravation des risques
d’inondation ; 

Considérant que  l’étude hydraulique  fournie  dans  la  déclaration  du pétitionnaire  ne  permet  pas  de
vérifier  que le projet n’aggrave pas le risque et l’aléa inondation puisqu’elle n’apporte pas de précisions
sur l’évolution de la cote d’eau suite à l’opération de déblais/remblais envisagée dans le projet ;

Considérant que le projet n’est pas compatible avec l’orientation fondamentale n°8-03 du SDAGE Rhône-
Méditerranée qui préconise d’éviter les remblais en zone inondable ;

Considérant que le projet n’est pas non plus compatible avec l’orientation fondamentale B du SAGE des
Gardons relative à l’amélioration de la gestion du risque inondation, puisque le projet a pour conséquence
une augmentation de la vulnérabilité des populations utilisatrices du bâtiment commercial envisagé et
une augmentation des hauteurs d’eau ;

Considérant qu’au seul critère de la sécurité publique cet aménagement ne peut être considéré comme
régulier au sens de l’article L.211-1 du code de l’environnement ; 

Considérant qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

Article 1   : Opposition à déclaration
En application des articles L.214-3 (2) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait opposition à la
déclaration présentée par la SAS Dhombre Expansion Industrielle et Commerciale, représentée par M.
Claude Dhombre, sise Centre commercial Rocade Sud  - 155, chemin de la miraillette - 30100 ALES, relative
à la construction d’un bâtiment commercial – rocade Sud  parcelle CS 12 sur la commune d’Alès.
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Article 2 : Voies et délais de recours 
A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le déclarant doit
en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir préalablement le Préfet en recours
gracieux qui  statue alors après avis  de la commission compétente en matière d'environnement et  de
risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le délai
de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »

accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3 : Publication et information des tiers
Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune d’Alès, pour affichage pendant
une durée minimale d'un mois. 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune d’Alès, le directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard, le commandant du commissariat de Police d’Alès, le chef du service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie d’Alès.

A Nîmes, le 17/12/2021

La préfète
Pour la préfète SIGNÉ
le secrétaire général

Frédéric LOISEAU
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral complémentaire n°  DREAL-DBMC-2021-348-001 
à l’arrêté préfectoral  n°  DREAL-DBMC-2021-330-001 portant dérogation aux interdictions
relatives aux espèces protégées pour la construction de la centrale solaire photovoltaïque
au sol  “Combe des Buis” par la société Urba6, filiale du groupe Urbasolar sur la commune

de Caveirac

  LA PRÉFÈTE DU GARD

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application ;

Vu l'arrêté  du  19  février  2007  modifié  relatif  aux  conditions  de  demande  et  d'instruction  des
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté  du  9  juillet  1999  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées  menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°   DREAL-DBMC-2021-330-001 du 29 novembre 2021 portant dérogation
aux interdictions relatives  aux espèces  protégées pour la construction de la  centrale  solaire
photovoltaïque au sol  “Combe des Buis” par la société Urba6, filiale du groupe Urbasolar sur la
commune de Caveirac

Vu l’arrêté  préfectoral  n°30-2021-03-08-021  en  date  du  08  mars  2021  portant  délégation  de
signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement aux agents de la DREAL Occitanie – Département du Gard ;

Vu l’arrêté en date du 13 décembre 2021 portant subdélégation de signature du directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie ; 

Vu la demande présentée par la société Urba6, filiale du groupe Urbasolar le 26 juillet 2021, dans le
cadre du projet de parc photovoltaïque à Caveirac ;

Vu le  dossier  technique  relatif  à  la  demande  de  dérogation  aux  interdictions  concernant  les
espèces  protégées,  établi  par  la  société  Naturalia  en  date  du  26  juillet  2021,  et  joint  à  la
demande de dérogation de la société Urba6, filiale du groupe Urbasolar ;

Vu l'avis du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Occitanie
en date du 27 juillet 2021 ;
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Vu l’avis favorable sous conditions de l'expert délégué du Conseil National de la Protection de la
Nature, en date du 28 septembre 2021  ;

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la DREAL Occitanie du 28/07/2021 au
12/08/2021 ;

Considérant la nécessité de compléter l’article 2.1 de l’arrêté préfectoral  n°  DREAL-DBMC-2021-330-
001 du 29 novembre 2021 pour  définir les modalités d’autorisation des écologues intervenant sur ce
chantier

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
(DREAL) ;

ARRÊTE

Article 1er : 

L’article  2.1 de l’arrêté préfectoral n°  DREAL-DBMC-2021-330-001 du 29 novembre 2021 “Autorisation 

spécifique du ou des écologues de chantier “ est complété de la façon suivante :

Après transmission de qualifications suffisantes à la DREAL Occitanie, cette dernière autorise sur simple
courrier les écologues de chantier pouvant intervenir  dans le périmètre du chantier  au titre des articles
L.411-1 et L.411-2 du code de l'Environnement,  pour le transport et la manipulation d’espèces protégées
trouvées sur ce chantier.

Article   2   : Mesures de contrôle et sanctions

La mise en œuvre de cette prescription du présent arrêté fait l’objet de contrôle par les agents chargés
de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement. Ces agents et
ceux  des  services  mentionnés  à  l'article  11  ont  libre  accès  aux  installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités  faisant  l'objet  de  la  présente  dérogation,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté. Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article   3   : Autres accords ou autorisations
La présente dérogation ne dispense pas le bénéficiaire de solliciter les autres accords ou autorisations
nécessaires pour construire le parc photovoltaïque de “Combe des Buis” sur la commune de Caveirac.

Article   4   : Droits de recours et informations des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté  est  notifié  au  demandeur  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nîmes dans le délai des deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai,  un recours gracieux peut être formé devant le préfet du Gard, ou un recours
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement  et  de  la  nature  –  Tour  Séquoïa  –  92055  La  Défense  CEDEX.  Dans  ce  cas,  le  recours
contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux
mois vaut rejet de la demande).
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Article   5   : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement  de
l'Aménagement et du Logement Occitanie, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, le commandant du groupement
de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nîmes le 15 décembre 2021

Pour la Préfète du Gard et par délégation,
Le chef du département biodiversité de la DREAL,

Frédéric DENTAND
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Prefecture du Gard

30-2021-12-17-00001

Arrêté n° 30-2021-358-001

portant restriction de la liberté d�aller et venir

des supporters du Toulouse Football Club et

interdiction de circulation et de stationnement

sur la voie publique

à l�occasion de la 19e journée de championnat

de France de football de Ligue 2 BKT 

opposant l�équipe du Nîmes Olympique à celle

du Toulouse Football Club  

le mardi 21 décembre 2021 à 20h45
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